
 
Municipalité de Racine 
145, Route 222 
Racine (Québec) J0E 1Y0 

 
ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU LE LUNDI 5 JUIN À 19 H, TENUE AU 136 ROUTE 222, RACINE  

 

 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET PRÉSENCES 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 1 mai 2023 

 

3.2 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 1 juin 2023 

 

4. PREMIÈRE PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

5. ADMINISTRATION 

 

5.1 Liste des comptes à payer au 31 mai 2023 

 

6. CORRESPONDANCE 

 

7. RÈGLEMENTS 

 

7.1 Adoption du règlement no366-04-2023 visant à modifier le règlement de zonage numéro 123-12-
2006 dans le but de modifier les dispositions administratives relatives aux infractions et pénalités 
ainsi que la grille des usages et des construction autorisés par zone 

 

7.2 Adoption du règlement no367-06-2023 décrétant des dépenses en immobilisation et un emprunt de 
2 500 000 $ concernant les travaux de rénovation et d’agrandissement du Centre communautaire de 
Racine 

 

7.3 Avis de motion du règlement no368-06-2023 modifiant le règlement 349-03-2022 concernant les 
limites de vitesse sur le territoire de la Municipalité de Racine 

 

8. RÉSOLUTIONS 

 

8.1 Dépôt des états financiers 2023 

 



8.2 Rapport du maire 2022 

 

8.3 Nomination de la firme comptable pour l’année 2023 

 

8.4 Autorisation de signature - Amendement de prolongation de la lettre d’entente Services aux sinistrés 
- Croix-Rouge 

 

8.5 Demande de dérogation mineure - lot 3 577 904 du cadastre du Québec (VR-6) 

 

8.6 Dérogation mineure - zone VR-10 

 

8.7 Résolution concernant la destruction de documents autorisés par l’archiviste 

 

8.8 Demande de subvention à la municipalité régionale de comté (MRC) du Val-Saint-François – Fonds 
Région et Ruralité 

 

8.9 Octroi de contrat d'installation de filets protecteurs 

 

8.10 Octroi de contrat réparation des bandes de la surface multifonctionnelle 

 

8.11 Remboursement de la clôture mitoyenne entre les lots 1 824 772, 6 472 729 et 6 472 730 - (139 et 
141 rue de la Rivière) 

 

8.12 Remboursement du ponceau - Chemin Flodden 

 

8.13 Congrès annuel 2023 de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) 

 

9. PÉRIODE D'INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

10. PRÉSENTATION DES COMITÉS MUNICIPAUX 

 

11. DEUXIÈME PÉRIODE DE DISCUSSIONS ET DE QUESTIONS (30 MINUTES) 

 

12. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 


